
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DE LA COMMISSION 

D’ORGANISATION DES 
COMPETITIONS  
Du 30 Aout 2023 

CR N° 3 
 

Présent (es) : Mesdames HACENE Marie - TORTORA Sandrine 
Messieurs BOTTONI Pierre - GOMIS Arthur – BREANT Théo (75) – PALLARES 
Laurent 

Excusé(es) : Madame VANEY Nolwenn 
Messieurs GILBERT Cédric - BOULLE Thomas 

COURRIERS AUX CLUBS 

A TOUS LES CLUBS : 
- Rappel des années de naissance de la catégorie +16 ans – 2006, 2005, 2004 et avant. 
- Merci de saisir vos conclusions pour le week-end du 16-17/09/2023 avant le 6 septembre 2023 

- Championnat +16 ans : Masculins 4ème Division (13 inscrits) – 2 poules A & B puis play down play off 
Féminins 2ème Division (13 inscrits) – 2 poules A & B puis play down play off 

BRY SUR MARNE : La COC prend note de l’engagement de votre équipe +16 ans masculine 

KREMLIN BICETRE : La COC prend note de l’engagement de votre 3ème équipe +16 ans féminine 

PARIS UC : La COC prend note de l’engagement de votre 4ème équipe +16 ans féminine 

SURCLASSEMENTS : 
- La COC a bien reçu la demande du club de Chennevières, le dossier est transmis à la technique. 

MATCH AMICAUX : 
- Cachan, tournoi +16 ans masculins le 09/09/2023. 
- Valenton / Boissy St Léger en +16 ans féminins le 02/09/2023 

CHAMPIONNATS MASCULINS 

PLUS DE 16 ANS 

3ème DIVISION TERRITORIALE : 

Rencontre CSM Finances 2 / CA l’Hay-les-Roses HB 2 du 7-8/10/2023 : 
La COC donne son accord pour l’inversion des rencontres. Le nécessaire sera fait dans 
gest’hand. 

 Le Président de la COC 94 

Pierre BOTTONI 

Les membres de la COC 94 présents et concernés par une quelconque décision sur le présent compte rendu 
n’ont pas pris part aux débats. 

Voie de recours : Conformément aux dispositions contenues dans l’article 6 de la section 2 du titre 1 du règlement d’Examen des 
Réclamations et Litiges de la F.F.H.B., cette décision est susceptible d’être contestée auprès du Président de la Commission de 
Réclamations et Litiges de la Ligue Ile de France, dans un délai de sept jours suivant la notification de la décision, par mail 
(58900000.crl@ffhandball.net) ou par tout moyen permettant de faire la preuve de sa réception par cette commission. Cette réclamation 
doit être accompagnée du justificatif du virement bancaire correspondant aux droits de consignation fixés dans le MEMENTO FINANCIER, 
conformément au Guide financier (point 1.5) de la FFHandball. 
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